
2" St-TarAniP ost <'ric;i' rnnoniqiiomont. en pnroisso par décret du 8 Wvrîpr IS.'îl, n° 1, îoqnrl a i^ti'

puMii) en IVjrlisc (1(! lu IJivii rc-OiiclIc peu <lo temps apriVs sa dnto.. (Voir lo t(<nioiv:nnKO de Mcssirc Bôf^in,

liT caliicr, p. ~';"), où il dit :
" J'iii dit diiiis uni) do mus ri-porwiiH (pu* j'iiviiis ])ul)lit't lo dt'frct rniiiniiqiU) l(<

ircniifi- ou K> second diipimrlie nprès su K-eoption : r'ost iiiio consr-iiuenoo dtt ctnte réiHmso." A la pnc^e

1."), il dit l'avoii re(,Mi vers le H (ev. ]H/51.—Voir aussi los témoiiçiiHRei do ('. II. lY'tu, and caliior, p. 7H ;

de P. F. Clasirraiii, p. NH, liiid eidiior ; do Lotus Freuctte, p, 98, 2nd cahier; et do Thi»8. Bdgin, témoin

entendu do lu j)urt do la di-fenso, p. 137, Snd cahior.)

3° Lu construction de l'église do St-Pncâme a étd commoncéc en juillet 18.11, l'élection a eu liou on

décembre 1851 j ù colto époque l'église était couverte.

4* Lu lèie ('lection do M. Lotellier a eu liou en décembre 1850 et janvier \9Rl. Lo décret cnno-

nique est de lévrier 1851.

L'i'lectitin do M. Clinpais est do décembre 1851,

5" ])e|)uis la ])ublicntion du décret cnnoni(pio, St.-Pacflme était do fait paroisse et connue comme
telle.

—

(V oir la preuve tt^stimonialo des ['('tilionnuiros).

G*^ La défcnso a voidu prouver que cotto localité n'était pna réputée paroisse ; cette preuve est

ridicido on ])ré.sonco du fuit constaté par des documenta mithontiqucs Holennollement rendus publics.

7" Lu population de St.-Pucôme est estimée être de 7 ù 800.—(1er cahier, pp. 19, Gli ; 2nd cahier,

pp. 7S, 80, !)8, 128).

8" Le nombre des voteurs est estimé être do 150 à 175.—(1er cahier, p. fiS ; 2nd cahier, pp. 78.

80, 08 et 128).

O*^ L'oificier-rapportoiir u connu rcxistenco do St.-Pacômo ù St.-Dcnis, alors ipi'il placardait ses

iiroclamations, pour la (h'vnièro ('lection, et ce. par des conversations qu'il eut alors avec le meinlire sié-

jreant et M. le cunî Quortier, en ])résenco de M. Augustin Michaud, vers le 18 novembre 1851.—(1er

caliiur, p. 30 ; 2nd cahier, p. 113).

Témoin M. Micluuid.—A-t-il été dit alors que St -Pacôme était érigée canoniquement, et j)ar qui '.

—Oui, par M. Chaj)ais et M. Quortier ; M. Chapais ajouta que Saint-Pacômc était beaucoup plus

avancé que Mont-Carnu-1 et que leur église était plus avancée.

Voir aussi lo témoignage de M. Murtineuu, 1er cabîor, page 66.

10» L'officier rapporteur connaissait l'existence de Mont-Carmol, Saint-Pacôme et Ixworth, puis-

qu'il y a affiché ces proclamations.—Ici cahier, page 30.

Il'' L'élection des conseillers municipaux de Mont-Carmel, Saint-Pacôme et Ixworth, et la corres-

i)oiidance y relative, prouvent que l'officier rapporteur et M. Chapais reconnaissent ces localités conmie

i)aroissesou townsliips : l'iui y liiit élire des conseillers municipaux, l'autre s'y fait élire lui même sons la

iiiésidence do iM. (Hiapais ; doux Kimoins do lu défense, Alexandre Hudon et Pascal St. Pierre, jurent qno

la condition et la population de ces localités leur donnent droit ù dos conseillers. Les écrits du Taché et

(le M. Chapais constatent ces faits. La condition do ces lieux n'avait cependant pas changée,

Voir les papiers produits par MM. Parent et Morin, savoir :

" Rapjiort de l'élection de deux conseillers pour la localité extra-paroissiale appelée Mont-Carmol

dans la niiniici])alité do Kamouraska, sous le N*^ 14GS."

" Rloction d'Alexandre Fraser, écuyer, et Sieur Thomas Lévôque, à l'office de conseiller mtmi-

cipal pour la paroisse de Saint-Pac(*)nic, dans lo comté do Kamouraska, sous le N» 14G8."

" Proc('d('s (!l correspondîuiccs devant lo gouvernement exécutif pour la nomination de conseillers

pour le V'iwnship d'Ixworth, sous le N° 1538."

" Procéd('s (il correspondances pour la nomination de conseillers pour la paroisse de fe'aint-PaciOTC,

sous le N" 1558.''

12'^ Mont-Carmel est ])rouv('- avoir eu une église avant l'élection, (1er cahier, p. 38 ; 3o cahier, pj).

200 et 1S7 ) ; av(jir ou un nombre d'('lcct(!urs suffisant, (3o cuhier, p. 201), et Ctre situé hors los limites de

Saint-Denis.—(3o cahier, pp. 200 et 186.)

13° L'offici(!r-rap[)orteur y avait fixé un poil, qu'il a supprimé à Saint-Denïs sur l«>s remon-

trances de MM. Quortier et Chap'ais.—(1er cahier, p. 34 ;
2nd cahier, pp. 112 et 113.)

140 Los Ictties patentes, filées par M. An.iot, prouvent l'existence du township d''L\worth ; et les

édits et ordonnan('os, v(j1. 1 p. 410, les limites do Sainte-Anne de la Pocatière.

15. La population d'Ixworth est prouvée ôtre de 500, et le nombre rfes jJro^srze'toïreA' de 300.—(pp.

60 et Gl ; lor cahier, p. 82 ; 2ud cahier, p. 181,

IG" Le livre do poil de Sainte-Anne n'est que pour Sainte-Anne et partie crixworth.

r" L'acte d'Union .3o et 4e Vict. chup. 35, l'acte qui a divisé les comtés du Bas-Canada Oe (îeo.

4, chap. 13, sect. 4, reconnaissent l'existence du township d'Ixworth.
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